
2) L’article 27 du règlement n o 1346/2000, tel que modifié par le 
règlement n o 788/2008, doit être interprété en ce sens qu’il 
permet l’ouverture d’une procédure secondaire d’insolvabilité dans 
l’État membre dans lequel se trouve un établissement du débiteur, 
alors que la procédure principale poursuit une finalité protectrice. Il 
incombe à la juridiction compétente pour ouvrir une procédure 
secondaire de prendre en considération les objectifs de la procédure 
principale et de tenir compte de l’économie du règlement dans le 
respect du principe de coopération loyale. 

3) L’article 27 du règlement n o 1346/2000, tel que modifié par le 
règlement n o 788/2008, doit être interprété en ce sens que la 
juridiction saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure secon
daire d’insolvabilité ne peut pas examiner l’insolvabilité du débiteur 
à l’encontre duquel une procédure principale a été ouverte dans un 
autre État membre, même si cette dernière poursuit une finalité 
protectrice. 

( 1 ) JO C 152 du 21.05.2011 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 6 décembre 
2012 (demandes de décision préjudicielle du Bundes- 
verwaltungsgericht — Allemagne) — Bundesrepublik 
Deutschland/Karen Dittrich (C-124/11), Bundesrepublik 
Deutschland/Robert Klinke (C-125/11) et Jörg-Detlef 

Müller/Bundesrepublik Deutschland (C-143/11) 

(Affaires jointes C-124/11, C-125/11 et C-143/11) ( 1 ) 

(Égalité de traitement en matière d’emploi et de travail — 
Réglementation nationale — Aide versée aux fonctionnaires 
en cas de maladie — Directive 2000/78/CE — Article 3 — 

Champ d’application — Notion de «rémunération») 

(2013/C 26/08) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesverwaltungsgericht 

Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Bundesrepublik Deutschland (C-124/11 et 
C-125/11), Jörg-Detlef Müller (C-143/11) 

Parties défenderesses: Karen Dittrich (C-124/11), Robert Klinke 
(C-125/11), Bundesrepublik Deutschland (C-143/11) 

Objet 

Demandes de décision préjudicielle — Bundesverwaltungsgericht 
— Interprétation de la directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 
novembre 2000, portant création d'un cadre général en faveur 
de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail (JO 
L 303, p. 16) — Réglementation nationale prévoyant une aide 
versée aux fonctionnaires en cas de maladie excluant des 
membres de la famille susceptibles d’être couverts par l'aide 
en cause les partenaires enregistrés — Égalité de traitement 
des travailleurs ayant un partenaire de vie par rapport aux 
travailleurs mariés — Champ d'application de la directive 
2000/78/CE — Notion de rémunération 

Dispositif 

L’article 3, paragraphes 1, sous c), et 3, de la directive 2000/78/CE 
du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de 
travail, doit être interprété en ce sens qu’une aide versée aux fonction
naires en cas de maladie, telle que celle accordée aux fonctionnaires de 
la Bundesrepublik Deutschland au titre de la loi sur les fonctionnaires 
fédéraux (Bundesbeamtengesetz), relève du champ d’application de 
ladite directive si son financement incombe à l’État en tant qu’em
ployeur public, ce qu’il appartient à la juridiction nationale de vérifier. 

( 1 ) JO C 269 du 10.09.2011 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 22 novembre 
2012 (demande de décision préjudicielle du Schienen- 
Control Kommission — Autriche) — Westbahn 

Management GmbH/ÖBB Infrastruktur AG 

(Affaire C-136/11) ( 1 ) 

(Transport — Transport ferroviaire — Obligation du gestion
naire de l’infrastructure ferroviaire de fournir, aux entreprises 
ferroviaires, en temps réel, toutes les informations concernant 
la circulation des trains et, notamment, celles relatives 
aux retards éventuels des trains permettant d’assurer les 

correspondances) 

(2013/C 26/09) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Schienen-Control Kommission 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Westbahn Management GmbH 

Partie défenderesse: ÖBB Infrastruktur AG 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Schienen-Control 
Kommission — Interprétation de l'art. 8, par. 2, et de la 
partie II de l'annexe II du règlement (CE) n o 1371/2007 du 
Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2007, sur 
les droits et obligations des voyageurs ferroviaires (JO L 315, 
p. 14), ainsi que de l'art. 5 et de l'annexe II de la directive 
2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 
février 2001, concernant la répartition des capacités d'infrastruc
ture ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la 
certification en matière de sécurité (JO L 75, p. 29) — Obliga
tion du gestionnaire de l'infrastructure ferroviaire de fournir aux 
entreprises ferroviaires, en temps réel, toutes les informations 
concernant la circulation des trains et, notamment, les retards 
éventuels des trains de correspondance

FR 26.1.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 26/5



Dispositif 

1) Les dispositions combinées de l’article 8, paragraphe 2, et de 
l’annexe II, partie II, du règlement (CE) n o 1371/2007 du Parle
ment européen et du Conseil, du 23 octobre 2007, sur les droits 
et obligations des voyageurs ferroviaires, doivent être interprétées en 
ce sens que les informations relatives aux correspondances princi
pales doivent comprendre également, outre les heures de départ 
normales, les retards ou les suppressions desdites correspondances, 
quelle que soit l’entreprise ferroviaire qui assure ces dernières. 

2) Les dispositions combinées de l’article 8, paragraphe 2, et de 
l’annexe II, partie II, du règlement n o 1371/2007 ainsi que les 
dispositions combinées de l’article 5 et de l’annexe II de la directive 
2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil, du 26 février 
2001, concernant la répartition des capacités d’infrastructure ferro
viaire et la tarification de l’infrastructure ferroviaire, telle que modi
fiée par la directive 2004/49/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 29 avril 2004, doivent être interprétées en ce sens que 
le gestionnaire de l’infrastructure est tenu de fournir, de manière 
non discriminatoire, aux entreprises ferroviaires les données en 
temps réel relatives aux trains exploités par d’autres entreprises 
ferroviaires, lorsque ces trains constituent les correspondances prin
cipales au sens de l’annexe II, partie II, du règlement n o 
1371/2007. 

( 1 ) JO C 173 du 11.06.2011 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 22 novembre 
2012 (demande de décision préjudicielle de la Audiencia 
Provincial de Barcelona — Espagne) — Joan Cuadrench 

Moré/Koninklijke Luchtvaart Maatschappij NV 

(Affaire C-139/11) ( 1 ) 

(Transports aériens — Indemnisation et assistance des 
passagers — Refus d’embarquement, annulation ou retard 

important d’un vol — Délai de recours) 

(2013/C 26/10) 

Langue de procédure: l'espagnol 

Juridiction de renvoi 

Audiencia Provincial de Barcelona 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Joan Cuadrench Moré 

Partie défenderesse: Koninklijke Luchtvaart Maatschappij NV 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Audiencia Provincial de 
Barcelona — Interprétation des art. 5 et 6 du règlement (CE) 
n o 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 11 
février 2004, établissant des règles communes en matière d'in
demnisation et d'assistance des passagers en cas de refus d'em
barquement et d'annulation ou de retard important d'un vol, et 
abrogeant le règlement (CEE) n o 295/91 (JO L 46, p. 1) — 

Absence de délais de recours — Art. 35 de la Convention 
pour l'unification de certaines règles relatives au transport 
aérien international (convention de Montréal), approuvée par 
décision du Conseil du 5 avril 2001 (JO L 194, p. 38) — Loi 
applicable 

Dispositif 

Le règlement (CE) n o 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, 
du 11 février 2004, établissant des règles communes en matière 
d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embar
quement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant 
le règlement (CEE) n o 295/91, doit être interprété en ce sens que le 
délai dans lequel les actions ayant pour objet d’obtenir le versement de 
l’indemnité prévue aux articles 5 et 7 de ce règlement doivent être 
intentées est déterminé conformément aux règles de chaque État 
membre en matière de prescription d’action. 

( 1 ) JO C 179 du 18.06.2011 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 6 décembre 
2012 (demande de décision préjudicielle du Arbeits- 
gericht München — Allemagne) — Johann Odar/Baxter 

Deutschland GmbH 

(Affaire C-152/11) ( 1 ) 

(Égalité de traitement en matière d’emploi et de travail — 
Directive 2000/78/CE — Interdiction de toute discrimination 
fondée sur l’âge et sur un handicap — Indemnité de licencie
ment — Plan social prévoyant la réduction du montant de 
l’indemnité de licenciement versée aux travailleurs handicapés) 

(2013/C 26/11) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Arbeitsgericht München 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Johann Odar 

Partie défenderesse: Baxter Deutschland GmbH 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Arbeitsgericht München 
— Interprétation des art. 1, 6, par. 1, deuxième alinéa, sous a), 
et 16 de la directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 
2000, portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité 
de traitement en matière d'emploi et de travail (JO L 303, p. 16) 
— Réglementation nationale permettant d’exclure du bénéfice 
des prestations prévues par un plan social d’entreprise des 
travailleurs appartenant à des tranches d’âge proches de l'ouver
ture du droit à pension de retraite — Interdiction de toute 
discrimination fondée sur l'âge et sur un handicap
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